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POINT 31 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projets de pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme (E/2573 [annexes I, II et III], 
A/2907 et Add.1 et 2, A/2910 et Add.1 a 6, 
A/2929, A/3077, A/C.3jL.460, A/3149, A/ 
C.3/L.528, AjC.3/L.532, A/C.3/L.557, A/C.3/ 
L.558/Rev.1, AjC.3jL.559jRev.1, A/C.3/L.561 
a 569) [suite] 

ARTICLE 10 DU PROJET DE PACTE RELATIF AUX DROITS 
ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS (E/2573, AN
NEXE I, A) [suite] 

1. M. VARGAS (Bresil) dit que la legislation libe
rate de son pays assure aux meres et aux enfants une 
large protection et que, par consequent, la delegation 
bresilienne peut sans difficulte accepter quant au fond 
I' article 10 du pro jet de pacte (E/2573, annexe I, A). 
II ne fait toutefois aucun doute que la forme de cet ar
ticle pourrait etre amelioree et que quelques-uns des 
amendements presentes permettraient de le faire. M. 
Vargas appuie chaleureusement l'amendement neerlan
dais ( A/C.3/L.557) qui est a la fois opportun et judi
cieux. II lui sera egalement possible de voter en faveur 
de la premiere partie de l'amendement sovietique (A/ 
C.3/L.559/Rev.l), a savoir: "Les femmes salariees 
doivent beneficier, avant et apres !'accouchement, d'un 
conge paye" ; il ne peut toutefois donner son appui a la 
deuxieme partie, car on ne devrait pas demander aux 
Etats de modifier leur systeme actuel de securite so
ciale. Etant donne que les enfants sans ressources et 
illegitimes ont besoin d'une protection speciale qui n'est 
pas prevue par le texte actuel de !'article 10, :rvr. Var
gas votera en faveur de la premiere partie de l'amende
ment bulgare (A/C.3/L.558/Rev.1), a savoir: "Une 
protection speciale ... " jusqu'a " ... dont la filiation 
n' est pas etablie", mais il ne pourra souscrire au reste 
de l'amendement. 
2. Les deuxieme et troisieme phrases du paragraphe 3 
du texte actuel devraient etre supprimees. Elles visent 
en partie les mariages d'enfants, sujet dont traite de fa
<;on adequate la legislation nationale de taus les pays 
et il serait pour le reste maladroit de faire mention de 
maniere precise de l'un des elements d'un mariage va
lide, en laissant de cote toutes les autres conditions 
essentielles. 
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TROISIEME COMMISSION, 733e 
SEANCE 

Mercredi 16 janvier 1957, 
a 15 h. 15 

New-York 

3. M. P A YRO (Organisation internationale du Tra
vail)' repondant aux questions posees par les represen
tants de Cuba et de la Suede a la seance precedente, 
precise que la Convention internationale du travail 
(No 103) concernant la protection de la maternite, 
adol?~ee par l'OIT en 1952, s'applique aux femmes, 
manees ou non, qui occupent des emplois de nature 
tres diverse. Aux termes de la Convention, ces travail-
lenses ont droit a un conge de maternite dont la duree 
ne dati pas etre inferieure a 12 semaines, 6 semaines au 
mains devant etre prises apres l'accouchement, et a un 
conge supplementaire en cas de maladie precedant ou 
suivant la naissance de 1' enfant ; pendant cette peri ode, 
~lle,s .ont droit a une r~muneration qui ne doit pas etre 
mfeneure aux deux bers de leur salaire normal et a 
des services medicaux etendus. Les prestations de ces 
deux categories sont fournies par les gouvernements 
soit directement, soit dans le cadre d'un systeme d'as
surance sociale obligatoire. Les travailleuses ne peuvent 
etre congediees pendant leur conge de maternite et 
celles qui allaitent leur enfant ont droit, lorsqu'elles 
reprennent le travail, a des pauses d'allaitement qui 
sont comptees dans la duree du travail et retribuees 
comme telles. 
4. L'OIT a adopte, sur ce meme sujet, une recom
mandation (No 95) qui prevoit que le conge de mater
nite devrait etre prolonge pour atteindre une duree to
tale de 14 semaines, pendant lesquelles les femmes re
cevraient la totalite de leur salaire; cette recommanda
tion prevoit egalement que les interruptions de travail 
aux fins d'allaitement devraient representer une duree 
totale d'au mains une heure et demie pendant la jour
nee de travail ; que les prestations medicates devraient 
etre considerablement elargies et que le travail de nuit 
et les travaux reconnus comme dangereux pour la sante 
de la mere ou celle de !'enfant devraient etre interdits 
aux femmes enceintes et aux meres qui allaitent. 
5. Les representants des gouvernements et des tra
vailleurs eux-memes ont estime que les employeurs ne 
devraient pas assumer seuls la charge des frais de pres
tations de maternite, car ils seraient alors peu disposes 
a employer des femmes, notamment des femmes ma
riees. C'est pourquoi la Convention No 103 admet pour 
principe que l'employeur ne doit etre personnellement 
tenu responsable du cout de ces prestations. 
6. Mme SHIPLEY (Canada) approuve, dans !'en
semble, les idees formulees dans !'article 10. On pour-
rait eviter les difficultes qu'ont soulevees certaines de
legations a propos des mots motherhood et maternity 
du texte anglais en modifiant comme suit le para
graphe 1: 

"Des mesures de protection speciale devraient etre 
prises en faveur des meres pendant une periode de 
temps raisonnable avant et apres la naissance de leurs 
enfants, et tant qu'elles ont la responsabilite du soin 
d'enfants a charge." 

Elle estime que ce texte tient egalement compte du 
point dont traite l'amendement de l'URSS (A/C.3/ 

A/C.3/SR.733 
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L.559 /Rev.1) puisqu'il demande que toutes les meres 
beneficient des mesures de protection appropriees. Ces 
mesures pourraient comprendre notamment le conge 
paye accorde aux travailleuses avant et apres leurs 
couches, sans exclure d'autres mesures qui pourraient 
contribuer a resoudre les problemes des meres qui 
travaillent. Elle espere que la representante de l'URSS 
conviendra que l'on doit regler le probleme des meres 
qui travaillent en tenant compte de la situation particu
liere a chaque Etat. 

7. Le paragraphe 2 de !'article pourrait etre modifie 
comme suit : 

"Des mesures de protection speciale devraient etre 
prises en faveur des enfants et des adolescents, no
tamment afin de les proteger contre 1' exploitation et 
1' emploi a des travaux de nature a compromettre leur 
sante ou leur moralite, a mettre leur vie en danger 
ou a nuire a leur developpement normal." 

Elle estime que ce texte repondra aux objections du 
representant du Royaume-Uni (730eme seance) en ce 
qui concerne la deuxieme phrase du paragraphe 2 du 
texte actuel, en exprimant convenablement toutes les 
idees fondamentales qu'il contient. La delegation du 
Canada ne pourra appuyer le texte original que si les 
mots legally actionable) dans la version anglaise, sont 
interpretes de fa<;on a s'appliquer aux affaires correc
tionnelles. 

8. Le texte qu' elle a propose pour le paragraphe 2 in
corpore l'amendement des Pays-Bas (AjC.3jL.557) 
et corrigerait !'omission visee par l'amendement bulgare 
(A/C.3jL.558jRev.1), car il ne fait aucune distinction 
entre les enfants legitimes et les enfants illegitimes, ac
cordant a tous une meme protection. La deuxieme par
tie de l'amendement bulgare est inacceptable parce que 
le mot "entretien" est si vague que les Etats ne peuvent 
savoir de fa<;on precise quelles sont les obligations qu'ils 
s' engagent a assumer et parce qu'il n' est pas necessaire 
de mentionner !'education, qui est traitee en grand de
tail a !'article 14 du projet de pacte. De plus, il est 
souhaitable de prevoir une certaine souplesse pour !'ela
boration d' ententes qui conviendraient a la situation de 
chaque Etat et qui n' empecheraient pas les organismes 
prives de venir en aide aux enfants necessiteux. 
9. Passant a l'examen du paragraphe 3, Mme Shipley 
declare que si elle n'a pas d'objections en principe a la 
declaration selon laquelle le mariage doit etre contracte 
avec le libre consentement des futurs epoux, elle estime 
qu'il n' est pas necessaire d' en faire mention dans le 
present article, d'autant plus que le projet de pacte 
relatif aux droits civils et politiques (E/2573, annexe I, 
B) contient une clause precise en ce qui concerne le 
mariage. 

10. La delegation du Canada n'est pas convaincue 
qu'il soit necessaire de faire dans cet article une men
tion quelconque de la protection de la famille, mais, si 
la Commission estimait qu'il y ait lieu d'en faire men
tion, il serait preferable, a son avis, de le faire au 
debut du texte. Elle propose par consequent de rem
placer l'enonce actuel par le texte ci-apres: 

"Les Etats parties au present Pacte reconnaissent 
que la famille a droit a la plus large protection et que 
des mesures de protection Speciale devraient etre 
prises en faveur de :" 

suivi, mutatis mutandis) du texte qu'elle a propose pre
cedemment pour les paragraphes 1 et 2. Mme Shipley 
ne presente pas le texte formellement, mais settlement 
pour fournir a la Commission une solution possible au 
cas oi1 ses membres auraient des difficultes a s'entendre 

sur les nombreux amendements qui ont ete presentes 
au texte original. 

11. M. ERENA (Uruguay) est en general d'avis 
de constituer des groupes de travail charges d'harmo
niser les nombreux amendements dont la Commission 
est si souvent saisie. Tout texte juridique doit etre 
unifie, harmonieux et clair, et, en votant separement sur 
les divers amendements, la Commission risquerait fort 
d'aboutir a un libelle ne repondant pas a ces conditions. 
l\·L Erena s'est done efforce personnellement, dans un 
esprit constructif, de faire concorder certains des points 
de vue et des textes qui ont ete presentes, et il a pro
pose des amendements a I' article 10 (A/ C.3 /L. 565). 
Les points 1 et 2 de ces amendements ont pour but 
d'eliminer la difficulte due aux termes anglais mother
hood et maternity) qui sont tres controverses et peuvent 
etre interpretes de fa<;on erronee, et d' etablir un texte 
clair assurant aux meres une protection speciale. Cette 
protection serait accordee a la mere comme a 1' enfant, 
du mains durant les premieres annees de la vie de }'en
fant, et serait surtout considerable pendant une periode 
de temps raisonnable avant et apres !'accouchement. Le 
point 3 de l'amendement reprend la partie de l'amende
ment de l'URSS (A/C.3jL.559jRev.1) qui parait 
pouvoir etre generalement acceptee, a cette diffe
rence pres que ]'expression espagnole que trabaje 
a salario a ete :remplacee par le mot trabajadora 
qui a une portee plus generale. La deuxieme 
partie de l'amendement de l'URSS a ete omise parce 
qu'elle s'ecarte du principe enonce dans la Con
vention internationale du travail No 103. Les points 
4 et 5 de l'amendement de l'U ruguay ten dent a 
modifier la redaction du paragraphe 2 du texte initial 
pour en eliminer plusieurs defauts. C' est ainsi que, 
d'apres la nouvelle version proposee, la famille ne joui
rait pas de droits absolus en ce qui concerne la protec
tion des enfants, car on ne saurait pretendre que toutes 
les families sans exception soient dignes de se voir con
ferer pareils droits. Alors que !'article 10 actuel parait 
ne pas prevoir de protection pour les enfants illegi
times, le texte de l'U ruguay protegerait egalement tous 
les enfants, sans distinction. Le mot "mineurs" a une 
signification juridique generalement admise et est plus 
precis que les mots "enfants et adolescents" qui figurent 
dans !'article initial. M. Erena a, d'autre part, fait 
mention speciale des orphelins pour tenir compte d'un 
point soul eve par le representant de la Bulgarie (A/ 
C.3jL.558jRev.1); il a incorpore l'amendement des 
Pays-Bas (AjC.3/L.557) et a elimine la tautologie si
gnalee par le representant du Royaume-Uni (730eme 
seance). 

12. Le point 6 de l'amendement vise a preciser la 
portee de la disposition initiate et a differencier celle-ci 
d'une disposition assez semblable qui figure a !'article 22 
du projet de pacte relatif aux droits civils et politiques 
(E/2573, annexe I, B). M. Erena n'a pas maintenu 
la mention du mariage, pour les raisons que d'autres 
representants ont deja indiquees. II espere que ses 
efforts auront ete utiles a Ia Commission. 

13. Mme MARZUKI ( Indonesie) declare que sa de
legation appuie !'article 10 parce qu'il donnera pleine
ment effet aux principes enonces a !'article 25 de la 
Declaration universelle des droits de l'homme. On ne 
peut faire aucune objection de fond au principe en 
question; malgre l.es nombreuses directives de I' Orga
nisation des Nations Unies concernant le traitement a 
accorder aux hommes et aux femmes, il faut etablir 
certaines distinctions en raison de differences biolo
giques. Tout en approuvant dans !'ensemble le contenu 
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de l'article 10, la deh~gation indonesienne appuiera la 
suggestion faite par les representants des Philippines 
( 7 30eme seance) et d u Guatemala ( 7 31 erne seance) 
tendant a changer l'ordre des paragraphes. 

14. En ce qui concerne le paragraphe 1, la delegation 
indonesienne ne croit pas que les termes motherhood 
et maternity pretent a diverses interpretations comme 
on l'a soutenu. Le mot motherhood est utilise dans la 
Declaration universelle des droits de l'homme; dans son 
sens habitue!, il se rapporte uniquement a la periode 
de la grossesse et de l'allaitement, et ne designe pas 
1' etat de mere de famille. 

15. D'apres la legislation indonesienne, les femmes qui 
ont travaille pendant un an dans !'administration ont 
droit a un conge paye de maternite de six semaines 
avant et six semaines apres !'accouchement; cette pre
cision repond peut-etre a la question que le represen
tant de 1' Arabie Saoudite a posee a la 731eme seance. 
En outre, des prolongations de conge peuvent etre ac
cordees en cas de besoin, a la seule condition que la 
femme reprenne son travail apres le conge. La legisla
tion du travail contient d'autres dispositions qui re
gissent le travail des femmes avant et apres Ia naissance 
de I' enfant. La delegation indonesienne s'inspirera de 
ces considerations pour voter sur les amendements de 
l'URSS (A/C.3/L.559jRev.l) et de I' Arabie Saoudite 
(A/C.3/L.561). 

16. Les perspectives du respect general des droits de 
l'homme seraient plus favorables si les dispositions du 
paragraphe 2 etaient superfiues ; cependant, chacun sait 
que, dans certains pays, les enfants sont encore tenus 
de travailler et la delegation indonesienne appuiera 
toute disposition visant a empecher !'exploitation du 
travail des enfants. Elle approuve l'amendement des 
Pays-Bas ( A/C.3/L.557) tendant a inserer les mots 
"ou leur moralite". D'autre part, elle ne s'opposerait 
pas a ce que l'on change l'ordre des expressions en 
question, comme le representant de la France l'a sug
gere ( 731 erne seance). La delegation indonesienne 
s'inspirera de ces vues generales lors du vote sur 
I'amendement italien ( AjC.3jL.564). 

17. Mme Marzuki prefere !'expression "enfants et 
adolescents" du texte initial de !'article (E/2573, an
nexe I, A) au mot "mineurs", qui est plus specialement 
juridique. 

18. En ce qui concerne les declarations qui ont ete 
faites concernant la protection des enfants illegitimes, 
la delegation indonesienne considere que !'article 10 
vise tous les enfants, sans distinction, et qu'etant donne 
!'opinion clairement exprimee a ce sujet dans divers 
textes de !'Organisation des Nations Unies, on ne de
vrait meme pas supposer que les pactes puissent re
fleter un parti pris a l'encontre des enfants illegitimes. 
Cependant, pour tenir compte de la situation qui existe 
dans les pays oil les enfants illegitimes sont desavanta
ges, il serait peut-etre judicieux d'adopter les mots 
"sans discrimination d'aucune sorte" proposes dans 
l'amendement du Chili et du Perou (A/C.3/L.562). 

19. La delegation indonesienne approuve sans reserve 
la premiere phase du paragraphe 3, qui est compatible 
avec !'article correspondant de la Constitution provisoire 
de l'Indonesie. En revanche, elle ne peut approuver les 
deux dernieres phrases, qui visent a !'application stricte 
du principe de l'egalite des droits entre hommes et 
femmes. Ce principe est mieux defini a !'article 22 du 
projet de pacte relatif aux droits civils et politiques 
(E/2573, annexe I, B). Mme Marzuki s'abstiendra 
lors du vote sur le point 2 des amendements de l'Equa-

teur et de la Grece (A/C.3/L.563), que la delegation 
indonesienne juge superfiu. 

20. En ce qui concerne l'amendement bulgare (A/ 
C.3/L.558/Rev.l), la delegation indonesienne pense 
que la protection speciale dont il s'agit serait deja ac
cordee en vertu du paragraphe 2 du texte initial de 
!'article. Le but de l'amendement est louable, mais on 
peut l'atteindre en supprimant le membre de phrase 
"dans le cadre de Ia famille et avec son concours" ou 
en inserant les mots "et chaque fois que possible" de
vant ce membre de phrase. En outre, l'amendement du 
Chili et du Perou (A/C.3/L.562) ne laisse subsister 
aucun doute quant aux categories d'enfants qui doivent 
beneficier d'une protection speciale. Cependant, si 
l'amendement bulgare est mis aux voix, la delegation 
indonesienne votera pour la premiere partie. Elle ne 
pourra voter pour la deuxieme partie parce qu'en In
donesie des organisations privees exercent une activite 
dans Ie domaine en question. 

21. La delegation indonesienne est pleinement con
sciente du fait que les pactes ont pour but d'ameliorer 
le sort de l'humanite, et que si les delegations votaient 
en se conformant strictement aux dispositions des le
gislations nationales, le resultat ne correspondrait peut
etre pas toujours a un pas en avant. Les pactes doivent 
representer un juste milieu entre les exigences de la 
realite actuelle et les principes proclames dans la De
claration universelle des droits de l'homme. 

22. Mme BILAI (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) souligne que sa delegation attache une 
grande importance a !'article 10, car celui-ci refiete Ies 
progres qui ont ete accomplis vers 1' octroi de droits 
egaux aux hommes et aux femmes. L'une des plus 
belles realisations du XX erne siecle est 1' emancipation 
des femmes, qui etaient maintenues depuis des centaines 
d'annees dans une position d'inferiorite. Le fond du 
texte original de !'article (E/2573, annexe I, A) est 
satisfaisant, mais il serait possible d'ameliorer sa re
daction ainsi que l'ordre des dispositions. Certains 
amendements ont ete combattus parce que l'on a estime 
qu'ils introduisaient des precisions qui n'etaient pas de 
mise. Ce n'est pas l'avis de la delegation ukrainienne. 
Le representant du Salvador, par exemple, a estime 
(731eme seance) que !'article devrait etre redige en 
termes generaux et s'est eleve contre la mention des 
conges payes de maternite proposee dans l'amendement 
de l'URSS (A/C.3/L.559/Rev.l). Cependant, la mere 
a une tache noble mais difficile et, a mains que l'on ne 
puisse assurer aux meres qui travaillent une protection 
speciale, comprenant le droit de reprendre leur emploi 
apres !'accouchement ainsi qu'un conge paye de ma
ternite, leur situation sociale et economique en patira 
forcement. En consequence, Mme Bilai appuiera 
l'amendement de l'URSS. 

23. Elle votera aussi pour l'amendement de la Bul
garie ( A/C.3/L.558/Rev.l). II ne lui est pas possible 
de se rallier aux vues de certains representants qui 
estiment que la mention de deux categories speciales 
d'enfants sans ressources serait prejudiciable; il serait 
assurement bien plus prejudiciable d'omettre des dis
positions visant a leur protection. On ne peut nier qu'il 
existe dans le monde des enfants illegitimes et des or
phelins; il n'y a done aucune justification pour ne pas 
leur garantir l'aide de l'Etat. 

24. Mme Bilai appuiera l'amendement des Pays-Bas 
( AjC.3jL.557). Bien qu'elle n'ait aucune critique de 
fond a adresser a l'amendement de l'Italie (A/C.3/ 
L.564), elle estime que le texte original, d'un libelle 
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plus rigoureux, est preferable. Elle entretient quelques 
doutes quant a la valeur de l'amendement presente par 
l'Uruguay (A/C.3/L.565) ; le paragraphe 5 parait lais
ser la porte ouverte a !'exploitation de la main-d'reuvre 
enfantine, et les paragraphes 1 et 2 ne tiennent pas 
compte comme il faudrait des amendements de l'URSS 
et de la Bulgarie. 

25. Pour conclure, la representante de la RSS 
d'Ukraine donne un bref apen;u des grands progres 
realises dans son pays depuis 1913 en ce qui concerne 
la protection de la mere et de 1' enfant. Bien que la 
situation a cet egard puisse differer d'un pays a !'autre, 
certaines mesures fondamentales doivent etre prevues a 
!'article 10. 

26. M. PEREZ MATOS (Venezuela) estime comme 
le representant de l'U ruguay qu'un groupe de travail 
devrait etre cree pour etudier les nombreux amende
ments presentes. 

27. La delegation venezuelienne approuve en general 
le texte original de !'article (E/2573, annexe I, A), 
mais votera en faveur des amendements les plus cons
tructifs. C'est ainsi qu'elle appuiera l'amendement des 
Pays-Bas (A/C.3/L.557). Tout en appreciant a sa 
juste valeur le but de l'amendement de la Bulgarie 
(A/C.3/L.558/Rev.l), elle estime qu'il n'y a pas lieu 
de mentionner expressement les categories interessees. 
L'insertion de dispositions detaillees donnerait un texte 
qui n'aurait pas de portee universelle. Le representant 
du Venezuela votera pour la premiere partie de I' amen
dement de l'URSS (A/C.3/L.559/Rev.1), car, en 
vertu de la legislation sur la securite sociale en vigueur 
au Venezuela, les meres ont droit a six semaines de 
conge avant et apres l'accouchement, mais il ne pourra 
voter pour la seconde partie, etant donne que la me
thode de financement de ces conges est deja fixee par 
ladite legislation. Les textes de !'article original et de 
l'amendement de !'Uruguay (A/C.3/L.565) repondent 
deja au but de l'amendement de 1' Arabie Saoudite 
(A/C.3/L.561); toutefois, les doutes qui ont ete expri
mes quant a la signification des mots motherhood et 
n'taternity devraient etre dissipes avant que 1' on ne 
passe au vote sur !'article. L'amendement presente par 
le Chili et le Perou (A/C.3/L.562) semble ameliorer le 
texte original, mais M. Perez Matos prefererait que 
celui-ci soit modifie conformement a la proposition de 
!'Afghanistan (A/C.3/L.566), le mot "mineurs" etant 
plus clair que le mot "adolescents". Le representant du 
Venezuela approuve le paragraphe 1 du texte tel qu'il 
a ete modifie par la delegation de !'Uruguay (A/C.3/ 
L.565), mais il ne voit aucune raison pour insister sur 
le cas des orphelins comme le fait le paragraphe 2. Les 
mots "tous les mineurs" paraissent suffisants pour re
pondre aux besoins. En outre, les orphelins de pere 
et de mere sont parfois places sous la tutelle legale de 
parents, auquel cas la responsabilite de les elever n'ap
partient pas a l'Etat. Le paragraphe 3 du texte de 
!'Uruguay est plus precis que I' original; !'expression 
"sanctions severes" est plus claire que !'expression 
"responsabilite penale" et a en outre l'avantage d'en
glober les sanctions administratives aussi bien que les 
sanctions penales. La delegation du Venezuela est en 
mesure d'accepter la premiere phrase des amendements 
soumis par l'Equateur et la Grece (A/C.3/L.S63), 
mais elle prefere les dispositions de !'article original 
en ce qui concerne la famille et le mariage. Les enfants 
doivent etre proteges, qu'ils soient legitimes ou non et 
les lois venezueliennes pertinentes interdisent toute dis
crimination fondee sur l'illegitimite. II faut, cependant, 
in sister sur 1' obligation morale du mariage. 

28. M. BRILLANTES (Philippines) fait observer 
qu'il a suggere a une seance precedente (730eme 
seance) de changer l'ordre des paragraphes de I' article 
10 pour les memes raisons qui ont incite le represen
tant de la F ranee a demander ( 7 31 erne seance) , a 
propos de l'amendement des Pays-Bas (A/C.3jL.SS7), 
qu'on remanie l'ordre des membres de phrase selon 
leur importance. La suggestion des Philippines a ete 
reprise dans le point 2 de l'amendement de l'Equateur 
et de la Grece (AjC.3jL.S63); par consequent, M. 
Brillantes votera en faveur de ce point. 

29. Le representant des Philippines s'associe aux ob
servations faites pa:r le representant du Royaume-Uni 
a la 730eme seance concernant les difficultes soulevees 
par le caractere precis de l'amendement de la Bulgarie 
(A/C.3/L.S58/Rev.l). En outre, le passage relatif aux 
enfants illegitimes dont la filiation n'est pas etablie n'est 
pas clair. Lorsque les parents ne peuvent pas etre re
trouves, il est impossible de determiner si 1' enfant est 
illegitime; il semblerait aussi que le fait meme de la 
naissance elimine la necessite d' etablir la filiation. II 
semble probable que, dans !'esprit de !'auteur, cet amen
dement a pour objiet de viser les enfants illegitimes 
dont les parents n'ont pu etre identifies; cependant, il 
est difficile de determiner dans quels cas l'identite des 
parents a pu etre etablie de maniere satisfaisante. Par 
consequent, M. Brillantes ne pourra voter en faveur de 
Yamendement malgre son but louable. L'amendement 
soumis par le Chili et le Perou (A/C.3/L.562) repond 
mieux aux besoins. 
30. Le paragraphe: 1 de !'article original repond deja 
au but de l'amendement de l'URSS (A/C.3/L.S59/ 
Rev.1). L'amendement de l'Arabie Saoudite (A/C.3/ 
L.561) apporte une amelioration au paragraphe en 
question et a donne lieu a une discussion des plus fruc
tueuses sur la signification des termes motherhood, 
maternity et mothers. Les representants de !'Uruguay 
et de Cuba ont donne des definitions valables. M. 
Brillantes souscrit a. !'opinion du representant de !'Uru
guay selon laquelle le mot maternity se rapporte aux 
periodes qui precedent et suivent la naissance, et a 
!'opinion de la representante de Cuba selon laquelle 
le mot motherhood correspond au fait d'avoir donne 
naissance a un ou plusieurs enfants. Cependant, la so
lution de certains problemes n'a pas encore ete trouvee, 
et l'on pourrait citer des cas hypothetiques qui ne sont 
pas compris dans les definitions proposees. 

31. Le representant des Philippines se reserve le droit 
de presenter ulterieurement des observations sur les 
autres amendements et sous-amendements ou sur tout 
texte unifie qui pourrait etre redige par un groupe de 
travail. 

32. M. MASSOUD-ANSARI (Iran) propose, afin 
de gagner du temps, que la Commission institue un 
groupe de travail charge de rediger un texte revise de 
!'article 10. II suggere que ce groupe soit compose de 
representants ayant eu !'experience de la redaction, de 
preference a la Commission des droits de l'homme, et 
qu'il ne comprenne aucun des auteurs d'amendements. 

33. M. MACCHIA (Italie) appuie la proposition du 
representant de l'Iran, et suggere que le groupe ait pour 
mandat d'essayer d'harmoniser tousles amendements et 
toutes les suggestions qui ont ete presentes. 

34. M. MEZINCESCU (Roumanie) estime qu'il se
rait plus simple de demander aux auteurs des amende
ments dont le contenu est analogue de se rencontrer 
officieusement et de se mettre d'accord sur des textes 
communs. 
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35. Apres un echange de vues, le PRESIDENT sug
gere que la proposition de l'Iran et de l'Italie soit mise 
aux voix et que la composition du groupe de travail 
soit discutee par la suite. 

Par 30 voi.x contre 12, avec 21 abstentions, la pro
position de l' I ran et de l' I talie est adoptee. 
36. Mme MIRONOVA (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) estime qu'il est essentiel que le 
groupe de travail comprenne les auteurs d'amen
dements. 
37. M. MUFTI ( Syrie) appuie la proposition de la 
representante de l'URSS. 

Printed in U.S.A. 

38. Apres un echange de vues, M. MACCHIA (Ita
lie) propose que l'on invite le President a designer les 
membres du groupe de travail, qui devrait etre compose 
d'un nombre pair de representants de fac;on qu'aucune 
decision ne soit prise a une seule voix de majorite. 

39. Le PRESIDENT suggere que le groupe de tra
vail comprenne l'un des auteurs de chaque amendement 
ainsi que les representants de la Suede, du Canada et 
du Guatemala. 

Il en est ainsi decide. 

La seance est levee a 18 h. 20. 
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